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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2011, un rapport  qui évalue
l’opportunité d’augmenter le nombre de conseillers d’insertion et de probation de façon à permettre
aux services pénitentiaires d’insertion et de probation de spécialiser une partie de leurs effectifs
dans  les  suivis  renforcés  avec  le  soutien  d’équipes pluridisciplinaires  départementales  ou
interdépartementales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à mettre en œuvre la recommandation n° 17 de M. Lamanda dans
son rapport «Amoindrir les risques de récidives criminelles des condamnés dangereux ».


